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Que mesdames Brigitte Morin et Manon Talbot conti-
nuent	de	bénéficier	des	conditions	de	travail	prévues	au	
Règlement sur la rémunération et les autres conditions de 
travail des membres du Tribunal administratif du logement 
(chapitre T-15 .01, r . 5 .1) .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76082

Gouvernement du Québec

Décret 1518-2021, 8 décembre 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec pour le projet visant des travaux de 
réfection, de renforcement, de rehaussement et d’imper-
méabilisation de la digue à Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
dans le cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en 
matière de catastrophes

Attendu	 que le gouvernement du Canada a mis  
en place le Fonds d’atténuation et d’adaptation en  
matière de catastrophes, doté de 3 375 000 000 $ à  
l’échelle canadienne;

Attendu	que le Fonds d’atténuation et d’adaptation 
en	matière	de	catastrophes	est	destiné	à	soutenir	finan-
cièrement les municipalités dans la réalisation de projets 
d’infrastructures en vue d’accroître leur résilience aux 
impacts des catastrophes attribuables au climat et d’en 
atténuer les conséquences;

Attendu	 que, par le décret numéro 17-2020 du  
21 janvier 2020, l’entente sous forme d’échange de 
lettre entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment du Québec concernant l’utilisation de deux gabarits  
d’entente	afin	de	réaliser	des	projets	dans	le	cadre	du	Fonds	
d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes a 
été approuvée;

Attendu	que conformément à cette entente, chaque 
projet sélectionné au Fonds d’atténuation et d’adaptation 
en matière de catastrophes doit faire l’objet d’une entente 
de contribution entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec;

Attendu	que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Entente de 
contribution Canada-Québec pour le projet visant des 
travaux de réfection, de renforcement, de rehaussement 
et d’imperméabilisation de la digue à Sainte-Marthe-sur- 
le-Lac, dans le cadre du Fonds d’atténuation et d’adap-
tation	en	matière	de	catastrophes,	afin	de	permettre	 le	 
versement des fonds fédéraux de 9 700 000 $;

Attendu	 qu’en vertu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 17 .7 de la Loi sur le ministère 
des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	l’Occupation	
du territoire (chapitre M-22 .1), dans l’exercice de ses res-
ponsabilités,	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec, 
l’un de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu	que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .8 
de cette loi les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Entente de contribution Canada-Québec pour le 
projet visant des travaux de réfection, de renforcement, 
de rehaussement et d’imperméabilisation de la digue  
à Sainte-Marthe-sur-le-Lac dans le cadre du Fonds 
d’atténuation et d’adaptation en matière de catastro- 
phes, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret, soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76083

Gouvernement du Québec

Décret 1519-2021, 8 décembre 2021
Concernant le versement d’une aide financière maxi-
male de 40 800 000 $ à la Ville de Sainte-Marthe-sur-
le-Lac, au cours des exercices financiers 2021-2022  
et 2022-2023, pour la réalisation du projet de réfection, 
de renforcement, de rehaussement et d’imperméabilisa-
tion de la digue dans le cadre du Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes

Attendu	 que le gouvernement du Canada a mis  
en place le Fonds d’atténuation et d’adaptation en  
matière de catastrophes, doté de 3 375 000 000 $ à  
l’échelle canadienne;
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Attendu	que le gouvernement du Québec a prévu 
des	sommes	au	Plan	québécois	des	infrastructures	afin	de	
contribuer	financièrement	à	la	réalisation	des	projets	sélec-
tionnés dans le cadre du Fonds d’atténuation et d’adapta-
tion en matière de catastrophes;

Attendu	que, dans une lettre du 30 août 2019, le projet 
de réfection, de renforcement, de rehaussement et d’imper- 
méabilisation de la digue à Sainte-Marthe-sur-le-Lac a 
été sélectionné au Fonds d’atténuation et d’adaptation en 
matière de catastrophes;

Attendu	que l’Entente de contribution Canada-Québec 
pour le projet visant des travaux de réfection, de renforce-
ment, de rehaussement et d’imperméabilisation de la digue 
à Sainte-Marthe-sur-le-Lac dans le cadre du Fonds d’atté-
nuation et d’adaptation en matière de catastrophes a été 
approuvée par le décret numéro 1518-2021 du 8 décembre 
2021 et qu’une contribution du gouvernement du Canada 
de 9 700 000 $ y est prévue;

Attendu	qu’en vertu de cette entente la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	est	responsable	
de	verser	la	contribution	financière	du	gouvernement	du	
Canada à la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	
l’Occupation du territoire (chapitre M-22 .1) la ministre des 
Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	veille	à	la	bonne	
administration du système municipal dans l’intérêt des 
municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	
notamment aider et soutenir les municipalités dans l’exer-
cice de leurs fonctions;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à verser une  
aide	financière	maximale	de	40	800	000	$	à	la	Ville	de	
Sainte-Marthe-sur-le-Lac,	au	cours	des	exercices	finan-
ciers 2021-2022 et 2022-2023, soit un montant maximal 
de	39	285	294	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-
2022	et	de	1	514	706	$	au	cours	de	l’exercice	financier	
2022-2023, dont 31 100 000 $ provenant du gouvernement 
du Québec et 9 700 000 $ provenant du gouvernement du 
Canada conformément à l’Entente de contribution Canada-
Québec pour le projet visant des travaux de réfection, de 
renforcement, de rehaussement et d’imperméabilisation de 
la digue à Sainte-Marthe-sur-le-Lac dans le cadre du Fonds 
d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes;

Attendu	que	les	conditions	relatives	à	ces	aides	finan-
cières seront établies dans deux conventions à intervenir 
entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	
et la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, lesquelles seront 
substantiellement conformes aux projets de conventions 
joints à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention du gouvernement du Québec doivent être soumis à 
l’approbation préalable du gouvernement, sur recomman-
dation du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi 
ou de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	:

Que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation	soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	maximale	
de 40 800 000 $ à la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, 
au cours des exercices financiers 2021-2022 et 2022-
2023, soit un montant maximal de 39 285 294 $ au cours 
de	l’exercice	financier	2021-2022	et	de	1	514	706	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	dont	31	100	000	$	 
provenant du gouvernement du Québec et 9 700 000 $  
provenant du gouvernement du Canada conformément à 
l’Entente de contribution Canada-Québec pour le projet 
visant des travaux de réfection, de renforcement, de 
rehaussement et d’imperméabilisation de la digue à Sainte-
Marthe-sur-le-Lac dans le cadre du Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes;

Que	 les	conditions	 relatives	à	ces	aides	financières	
soient établies dans deux conventions à intervenir entre la 
ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	et	la	
Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, lesquelles seront subs-
tantiellement conformes aux projets joints à la recomman-
dation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76084

Gouvernement du Québec

Décret 1520-2021, 8 décembre 2021
Concernant l’exclusion de l’application des arti- 
cles 3 .11 et 3 .12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif de la catégorie des accords de subvention entre 
des organismes municipaux ou des organismes publics 
et le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Le Canada en fête

Attendu	que des organismes municipaux et des orga-
nismes publics souhaitent conclure avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre de son programme Le Canada 
en	fête,	des	accords	de	subvention	pour	financer	diverses	
activités entourant les célébrations de la Journée natio-
nale des peuples autochtones, de la Saint-Jean-Baptiste, 
de la Journée canadienne du multiculturalisme et de la fête  
du Canada;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2021

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php

